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Conseil d’Arrondissement du 3 décembre 2024 

 

Vœu présenté par Thierry Le Dez et les élu.es de la majorité municipale, relatif à la 

dénomination d’un lieu public au nom de Simonne Mathieu en souvenir de cette 

femme championne de tennis au destin hors du commun dans la résistance française. 

 
Considérant que « Simonne Mathieu » a été la française 2eme meilleure joueuse mondiale de tennis 
en 1932. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » a remporté la même année en 1938 les Internationaux de 
France à Roland Garros, en simple dames, en double dames et en double mixte. 

Considérant que « Simonne Mathieu » a remporté 13 titres de Grand Chelem de tennis durant sa 
carrière. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » est le nom donné au 3eme plus grand court de tennis à 
Rolland Garros depuis 2019. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » partie aux Etats Unis en 1939, en passe pour devenir numéro 
1 du tennis mondial féminin déclare forfait avant son 1er match de l’US Open à New York et préfère 
rentrer précipitamment en Europe pour servir son pays. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » avant même l’appel Général De Gaulle, rejoint l’Angleterre et 
l’Auxiliary Territorial Service, la branche féminine de la British Army où elle travaille comme conductrice 
et traductrice en février 1940. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » répond à l’appel du Général De Gaulle et sera chargée en 
septembre 1940 par l’amiral Muselier de constituer et de diriger un corps féminin des volontaires 
françaises auprès de la France libre. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » est affectée en décembre 1941 au Service du chiffre auprès 
du Bureau Central de Renseignements et d’Action (BCRA). 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » est à Alger fin 1943 comme attachée au cabinet du Général 
de Gaulle dans les services de renseignement de la France libre. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » sera élevée au le grade de capitaine des FFL. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » est décorée de la Légion d’Honneur en 1945. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » est décorée de la médaille de la résistante française en 1947. 
 
Considérant que « Simonne Mathieu » devient capitaine de l’équipe de France féminine de tennis de 
1949 à 1960 puis présidente de la commission féminine à la Fédération Française de Tennis. 
 
Considérant le Musée de la Libération de Paris, Musée du Général Leclerc, Musée Jean Moulin », 
situé au 4 avenue du Colonel Henri Rol-Tanguy Paris XIV et son exposition temporaire en 2024 « Le 
sport sous l’occupation ». 
 
Considérant que cette année, « la Ville De Paris » a accueilli cet été avec succès l’organisation des 
jeux olympiques et paralympiques. 
 
Considérant que cette année, « la Ville De Paris » a célébré cette année les 80 ans de la libération 
de Paris. 
 



Sur proposition de Thierry Le Dez et des élu.es de la majorité municipale, le conseil du 14ème 

arrondissement émet le vœu qu’un équipement sportif du 14ème arrondissement soit dénommé 

« Simonne Mathieu » en souvenir de cette femme championne de tennis au destin hors du 

commun dans la résistance française. 

 


